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CJCE, 26 févr. 1992, Hacker, Aff. C-280/90
[Conv. Bruxelles, art. 16.1]

Aff. C-280/90, Concl. M. Darmon 

Motif 14 : "(...) indépendamment de son intitulé et bien qu'il prévoie une prestation portant sur
l'usage d'un logement de vacances pour une courte durée, un tel contrat [du type de celui qui
est en cause] comporte également d'autres prestations, tels les informations et conseils par
lesquels l'organisateur de voyages propose au client un éventail de choix pour les vacances,
la réservation d'un logement pour la période choisie par le client, la réservation de places pour
le transport, l'accueil sur place et, éventuellement, une assurance pour annulation du voyage".

Motif 15 : "Un tel contrat complexe portant sur un ensemble de prestations de services
fournies contre un prix global payé par le client se situe en dehors du domaine dans lequel le
principe de la compétence exclusive prévue par l' article 16, paragraphe 1, trouve sa raison d'
être, et ne saurait constituer un contrat de bail proprement dit au sens de cet article".

Dispositif (et motif 16) : "L'article 16, paragraphe 1, de la convention de Bruxelles doit être
interprété en ce sens qu'il ne s'applique pas à un contrat conclu dans un État contractant par
lequel un organisateur professionnel de voyages, ayant son siège social dans cet État,
s'engage vis-à-vis d'un client, domicilié dans le même État, à procurer à ce dernier, pour
quelques semaines, l'usage d'un logement de vacances situé dans un autre État contractant,
qui n'est pas la propriété de l'organisateur de voyages, ainsi qu'à assurer la réservation du
voyage".
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